
Commune de SAINT SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN
• • ' DESVILLARDS
SAVOIE (Hors agglomeration)
U |g D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200

LE D^PARTEMEHT

Arrete temporaire n° 25-AT-2081

Portant reglementation de la circulation

Fermeture hivernale du Col de la Croix de Per

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriates et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne

CONSIDERANT 1'altitude, la position et I'exposition aux risques ,
CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour pr^server la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintien de la
securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 22/10/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D926 du PR 0+0000 au PR 11+0200 (SAINT
SORLIN D ARVES et SAINT COLOMBAN DES VDLLARDS) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Maurienne / 95 AVENUE DES
CLAPPEYS 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures,
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ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait h CHAMBERY, Ie

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE. MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIR1S
Le Maire de SAINT COLOMBAN BBS VILLARDS
Le Maire de SAINT SORLIN D'ARVES
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

2 'i ocr. 2025

CW?wwroiRE
Par delegation

Le Dirscteyj^'nRral Adjoint

DMRTEMENT?U^^|

2 b OCT. 2025
PUBLICATION"

isoxr'es|e'( Moyens

sristophd SALVAT

Con/bnu^mcftt aux t/isposHions du Code (fejuslice adinintslfalive. Ie present arret6 pourrafahv Vobjet (i'<m tvcours confenlienx {ievanl fe tribwwl adwinisfralif de Givnoble, dans un dHw de deux moss a
compter <fe sa (fate de nolificalion oit de pifb/kalion.

Sign6 r3L^GyHr"
Date^23/1Q/;
Qualit6 : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance
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